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QU'EST-CE QUE L'ETHNIE VALDOffAINE 7
Les jours 26-28 du mois de mai a eu

lieu à Paris le premier Congrès de l'Eth-
nie française organisé par la Fondation
Charles Plisnier de Bruxelles. Le « Co-
mité des Traditions Valdôtaines », qui
est « la Section Valdôtaine de l'Associa-
tion Européenne », était représenté par
MM. le Prof. Corniolo Eugène et Adol-
phe Clos.

M. Clos prit la parole sur le problème
culturel et sur la défense de notre lan-
gue maternelle. M. Corniolo fit un clair
exposé sur l'économie régionale par rap-
port surtout aux problèmes des écono-
mies chevauchant les frontières.

Certaines personnes pourraient trou-
ver étrange que des Valdôtains aient
pris la parole à un Congrès de l'Ethnie
française. Mais c'est justement la no-
tion d'ethnie qui est à l'origine de la
présence valdôtaine à Paris et au Con-
grès.

Sans s'être donné le mot, il se trouve
que les Wallons, les Suisses romands,
les Français et les Valdôtains ont com-
pris la nécessité de proclamer l'existen-
ce de cette notion. « Une ethnie com-
prend les communautés humaines, peu-
ples et nations, différentes par la citoyen-
neté et la religion, mais unies par la
même culture, par la même psycholo-
gie résultant de la pratique de la
même langue » écrit M. Becquet, Prési-
dent de la Fondation Plisnier.

En prenant conscience de ces faits,
le C.T.V., tout en abandonnant toute
idée de race reconnaît nécessaire attes-
ter et confirmer son témoignage à cet-
te entité valdôtaine d'ethnie française
qui est avant tout civilisation et men-
talité si bien incarnées dans notre peu-
ple « qui sait conserver dans son patois
et dans la langue française, tous les sor-
tilèges et tous les charmes de très an-
ciennes voix aux échos toujours vi-
vants ». Le CT.V. se considère une force
vive du peuple valdôtain et par là il
ne peut renoncer à constater le mal qui
a été fait à l'Ethnie Valdôtaine depuis
trop longtemps et qui de plusieurs fa-
çons dure encore de nos jours, même
par certains milieux qui se proclament
valdôtains, mais qui entraînés par la
politique des partis centralisateurs,
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jouent à la plus belle contre les intérêts
du Pays et de la civilisation même, em-
portés par un faux esprit jacobin ou
confessionnel, qui veut exclure de la
communauté nationale tout ce qui n'est
pas dans l'Etat, qui n'admet que l'Etat
lui-même, divinité monstre, qui détruit
par ce fait toute idée de communauté
et possibilité de rapports humains. A
cette conception d'état qui n'admet que
lui-même, détruisant fatalement toute
idée de Patrie, les Valdôtains opposè-
rent de bonne heure l'idée d'un fédéra-
lisme où les petites patries, où les com-
munautés pourraient trouver leur place.
Notre histoire valdôtaine est riche d'é-
vénements qui rendent témoignage de cet
esprit.

Si « une ethnie comprend les com-
munautés unies par la même culture...
résultant de la pratique de la même lan-
gue où le sens de langue est entendu
dans le sens de langue de civilisation »,
se pose évidemment le problème des
peuples bilingues. Tel est le peuple val-
dôtain qui pourrait être considéré, d'a-
près le processus d'italianisme suivi par
le gouvernement depuis 1860, le cas ty-
pique d'un peuple bilingue. On a écrit
que si les peuples bilingues n'existaient
pas il faudrait les inventer. Ce sont eux
qui constituent les liens naturels entre
les Nations que, trop souvent, la poli-
tique des Etats dresse les unes contre
les autres.

Je conclus en me rapportant à une
émission de la radio française du 30 sep-
tembre 1959, et consacrée à la Wal-
lonie: « La reconnaissance officielle des
ethnies serait le meilleur moyen de tra-
vailler à cette construction de l'Europe
que l'homme de notre temps ne peut
s'empêcher d'estimer indispensable, mal-
gré toutes les difficultés. Ce serait sans
doute le meilleur moyen de corriger les
déviations dangereuses et douloureuses
du nationalisme traditionnel que l'exem-
ple du siècle passé et du début du XXe
siècle étend comme un fléau rageur

chez les nouveaux peuples l'Afrique
et de l'Asie. La reconnaissance des eth-
nies est, en effet, le signe de la recon-
naissance de la réalité profonde en
même temps que le signe de la volonté

Malgrado l'inoltrarsi della stagione
opprimente, l'attività sindacale non ha
conosciuto remore né soste. Si sono co-
stituite nuove categorie sindacali di la-
voratori aderenti al SAVT e. in partico-
lare si sono discusse vertenze riguar-
danti gli edili e gli agricoltori. In altra
parte della pubblicazione riferiamo sulle
trattative in corso con la Direzione del
Complesso Sider Cogne.

Intanto si è proceduto alle elezioni
per il rinnovo delle Commissioni Inter-
ne presso la Soc. Ilssa-Viola di Pont-St-
Martin. L'esito delle urne, riconoscia-
molo, non è stato molto soddisfacente
anche per il SAVT, ma il risultato, a ri-
chiesta della CGIL, è stato contestato. Si
riscontra, nei complessi industriali della
Bassa Valle, un senso di apatia e di qua-
lunquismo dovuto soprattutto all'opera di
alcune organizzazioni pseudo-sindacali
ispirate dal partito liberale e dai loro
tirapiedi, tendenti, con opera sorniona,
ad ammorbidire e infine a far perdere
ogni mordente all'azione rivendicatriee
e tutelatrice delle masse operaie a tutto
vantaggio della parte padronale.

Il SAVT, denunciando la minaccia sub-
dola e insidiosa di certa propaganda in
sviluppo nelle zone di Verrès e soprat-
tutto a Pont-St-Martin, richiama gli o-
perai Valdostani al senso della realtà
e del subdolo pericolo di una propagan-
da contraria ai loro interessi di catego-
ria e contraria, non dimentichiamolo,

agli interessi della Valle stessa e di tutti
i valdostani.

A Morgex e a La-Thuile al SAVT i ri-
sultati aeiie elezioni sono stati più che
soddisfacenti. All'aumento del 2% dei
voti riscontrati dalla CGIL, al dimezza-
mento dei voti della CISL, il SAVI' ha
visto aumentare i proprii suffragi del
4 per cento.

Oltremodo soddisfacenti i risultati
conseguiti nelle prime elezioni per la
nomina della CI. del personale dipen-
dente dall'Amministrazione regionale.
Non dimentichiamo che queste elezioni
furono precedute da manovre, polemiche
e propaganda dirette in modo partico-
lare contro il nostro Sindacato. Ciò mal-
grado i risultati ci furono più che fa-
vorevoli: 5 seggi al SAVT, 3 alla CISL e
1 alla CGIL.

Fra giorni avranno luogo le elezioni
per il rinnovo della CI. del personale
Stipel di Aosta.

A questa competizione il SAVT si pre-
senta per la prima volta.

Concludiamo rilevando che l'attività è
frutto di una concorde collaborazione e
i risultati saranno tanto più soddisfa-
centi quanto più la periferia e il centro
procederanno uniti.

Non dimentichiamo, anche se è noio-
so riperterlo, che difendendo" il lavora-
tore — chi ha orecchio intenda! — sia
esso operaio o contadino, si difende l'es-
prit même du Pays, on défend le terroir,
en un mot on défend la Vallée d'Aoste.

de respect mutuel dans l'égalité. Si
l'on tient compte que la nature des
choses et l'histoire ont créé à la fois et
les peuples et l'ethnie, la reconnaissance
officielle de celle-ci, son organisation
dans une construction super-étatique
apparaissent comme les bases mêmes de
la construction politique du monde fu-
tur ».

Pour nous valdôtains la défense de
notre caractère ethnique est une rai-
son de vie, de survivance. Si le peuple
valdôtain veut demeurer dans le futur
comme un peuple bien distinct des au-
tres régions, s'il veut demeurer fidèle
à ses ancêtres qui ont su s'opposer à
tous les efforts de l'étatisme absurde et
à tout nivellement d'esprit, et disons-le
clairement, s'il veut conserver le bien-
être de l'Autonomie même, il doit sa-
voir défendre son caractère ethnique et
linguistique qui est la raison fondamen-
tale de son particularisme.

La Fontine est-elle
encore un Iromaife?

Quelque puriste pourra nous repro-
cher l'emploi au féminin du nom « Fon-
tine », mais n'ayant aucune intention
de jouer les érudits, nous préférons nous
en tenir au langage courant et écrire
comme nous parlons tous les jours.

La parole Fontine, dans notre Vallée,
est devenue une parole explosive dont
l'emploi, dans certains milieux et devant
certaines personnes, demande une ha-
bileté consommée.

Ce n'est plus simplement le nom d'un
fromage délicieux, dont la pâte souple
et parfumée fait le plaisir des connais-
seurs et dont le seul fait de l'avoir pro-
noncé vous inonde le palais de cette
joie prégustative qui est peut-être déjà
un péché de gourmandise.

Non, ce nrest plus simplement un nom
de chose, c'est devenu tout un program-
me et parfois un terme provocateur.

Il n'est plus question de la fontine
d'alpage ou de la fontine de laiterie.
Il existe maintenant la fontine... disons...
officielle, orthodoxe, bien pensante. La
vraie, la seule, assurent certains per-
sonnages graves et sérieux avec une
conviction • attendrissante.

Il y a d'autre part la fontine clan-
destine, espiègle, plus bonne enfant que
bien pensante. La meilleure, soutiennent

(Voir la suite en deuxième page)

Richiamiamo alla mente degli obliosi
la figura giovanile e serena del nostro
collaboratore GARBI BENITO morto in
tragiche circostanze Z'8 maggio 1958,
mentre collaborava con tutti noi per
Vaffermazione della lista del Leone Ram-
pante durante la campagna elettorale
per le elezioni dei parlamentari. Noi non
siamo usi dimenticare gli amici, soprat-
tutto coloro che la mala sorte ha voluto
strapparci in momenti delicati della vita
del paese. Noi non li dimentichiamo e in
particolare vogliamo ricordarli a chi do-
vrebbe conservare il loro ricordo come
un dovere sacro.

A sua madre, nostra valente collabo-
ratrice, a suo fratello, assicuriamo che
il ricordo del loro congiunto è vivo nel
nostro cuore.

Le trattative con la Direzione
della Società Naz. "Cogne,,

II 14 del mese corrente le tre Orga-
nizzazioni Sindacali SAVT - CISL -
CGIL, unitamente ai memori della Com-
missione Interna degli Staoilimenti Si-
derurgici del Complesso « Cogne » di
Aosta si sono incontrate con la Delega-
zione Autonoma Industriali e con la Di-
rezione della Società, per un esame del-
ie richieste a suo tempo, replicatamen-
ce, presentate dalla CI. e che sinora,
« more solito », non avevano ottenuto al-
cuna soddisfazione.

Le Organizzazioni sindacali hanno
aderito all'invito delle CI. di accollarsi
l'impegno di trattare una equa soluzio-
ne aelia vertenza.

Questa si articola in sei punti essen-
ziali:

1) - 11 trattamento integrativo per gli
invalidi del lavoro.

2) - L'applicazione dei minimi azien-
dali per il personale di nuova assunzio-
ne e per gli eventuali trasferimenti di
reparto dei lavoratori.

3) - Preventive discussioni e accordi
con le CI. per i provvedimenti aziendali
di carattere collettivo.

4) - Aumento dei saiari per tutti gli
operai del complesso Cogne.

5) - Mantenimento e perfezionamento
di tutte le condizioni di miglior favjre
già in atto nel complesso.

b> - Esame della situazione produtti-
va delle Miniere di Morgex - La-Thuile
e del Treno Lamiere.

Il primo incontro del 14 giugno scor-
so, cne aooiamo ricordato, durante il
quale sono stati esaminati i punti pri-
mo, secondo e quarto, non ha dato ri-
sultati soddisfacenti.

Premesso cne esso è avvenuto in una
atmosiera di cordialità e di reciproco
rispetto, l'atteggiamento dei dirigenti
delia Società non è stato ciò malgrado
favorevole ad una giusta e onesta com-
prensione delle esigenze e dei diritti dei
lavoratori.

Anche con il sorriso sulle labbra, la
risposta è stata NO a tutte le richieste
o proposte avanzate dalle Organizzazioni.

Data la precedenza al problema del-
le Miniere di Morgex - La-Thuile la de-
legazione industriale si oppose per una
questione di procedura all'esame della
situazione. La Direzione, con sbalordi-
tivo rovesciamento delle posizioni, in-
vocava il dibattito direttamente con la
CI. del complesso Miniere e soltanto
dopo aver esaurito ogni possibilità d'in-
tesa con le CI. avrebbe ritenuto op-
portuno affrontare i problemi dei com-
plessi estrattivi con le Organizzazioni
sindacali.

Problemi di procedura, ripetiamo, che
con un briciolo di buona volontà sareb-
be stato possibile superare e ridare ai
minatori dell'Alta Valle quel minimo di
tranquillità cui hanno diritto !

Per gli altri punti già richiamati ecco
la conclusione dell'incontro: La Dire-
zione s'è riservata un ulteriore esame
per quanto riguarda il trattamento d'in-
tegrazione per gli invalidi sul lavoro. Ha
respinto le proposte sindacali riguardo i
minimi aziendali, e gli aumenti dei sa-
lari, giustificando il suo atteggiamento
con l'impossibilità per la Società, nella
situazione attuale di poter sostenere
nuovi oneri finanziari salariali.

Abbiamo sottolineato: situazione at-
tuale! Ora dai resoconti parlamentari
riportati da giornali, dalla lettura dei
settimanali e quotidiani di carattere fi-
nanziario ed economico risulta che mai
come in questi ultimi periodi si è rive-
lata una congiuntura espansiva più fa-
vorevole all'economia italiana in genere
ed alla siderurgica in specie. Come si può
giustificare che questa favorevole situa-
zione sbandierata dai giornali governa-
tivi per contrabbandare una situazione
non gradita dalla massa lavoratrice,
venga negata in sede di trattative sin-

dacali. Da questo preteso benessere di
attività produttiva devono esserne esclusi
proprio gli artefici?

Sarebbe un modo di ragionare immo-
rale e disonesto! Ora noi abbiamo an-
cora tanta e tanta stima verso i diri-
genti della Cogne per rifiutare un giu-
dizio negativo sulla loro personalità.

Anche alla Cogne si è riscontrato un
notevole aumento dell'indice di produ-
zione. E questo malgrado la riduzione di
ben 1100 unità di lavoratori e la ridu-
zione dell'orario di lavoro!

Solo giorni scorsi « La Stampa » di
Torino, nella cronaca sindacale cittadi-
na riconosceva che negli ultimi tempi
si era riscontrato un aumento del 10-12%
dell'indice del costo della vita. E' pen-
sabile che anche ad Aosta tale aumento
si sia fatto sentire e forse in percentuale
ancora più sensibile!

Il 27 giugno saranno riprese le tratta-
tive. Ci auguriamo che allo spirito di
cordialità concordi la comprensione, il
rispetto, delle esigenze altrui, il giusto
riconoscimento dei diritti di chi lavora e
produce; che se poi la giustizia sociale
debba rimanere un mito irraggiungibile,
una formula retorica inserita nella Co-
stituzione Italiana ad uso dei gonzi o
dei troppo furbi, non vorremmo essere
accusati di essere dei facinorosi e dei
violenti, quando con la buona volontà,
anche di sapore evangelico, che così
bene gioca in bocca a certi egoistici in-
dividui quando torna loro utile, si sa-
rebbe potuto evitare situazioni di forza.
Siamo convinti che la Soc. Cogne vorrà
comprendere ed accogliere questo nostro
appello, non accorato, non dolciastro, ma
sentito richiamo al senso della realtà, al
senso della giustizia, all'instaurazione di
quei rapporti di umanità che si estrinse-
cano e si concretizzano soprattutto nel
doveroso riconoscimento dei diritti e del-

i le esigenze di chi lavora e produce.
R. G.

All'amico FRISO
All'amico Friso che ci lascia dopo aver

retto per diversi anni la Segreteria Re-
gionale della CISL, la Segreteria del
SAVT, ed in particolare il sottoscritto,
formulano l'augurio più sincero che pos-
sa trovare nella nuova sede quelle sod-
disfazioni e riconoscimenti, che nella
nostra regione, per l'opera onestamente
e generosamente compiuta, meritava.

Purtroppo il nostro Enzo era troppo
onesto e leale, aveva sinceramente e
profondamente inteso i problemi che
angustiano la classe lavoratrice valdo-
stana, ne aveva capito anche l'intimo
senso regionalistico e la problematica
politica. Aveva cercato onestamente di
portare il suo contributo all'intesa fra
le sane forze democratiche del lavoro,
comprendendo con fine intuito politico
la necessità di allargare l'area dell'azione
politica e sindacale. Ma la sua azio-
ne contrastava con gli interessi di
ben individuati gruppi interessati a per-
petuare in Valle la disastrosa e infe-
lice politica di contrapposizione di bloc-
chi che tanto male ha fatto e fa tut-
tora alla Valle.

Noi che abbiamo inteso e collaborato
alla sua azione in molti campi, sia pure
non condividendo tutti i suoi atteggia-
menti, lo salutiamo in questo momento
di doloroso distacco con la coscienza di
perdere un amico sincero, non solo no-
stro, ma della Valle.

All'azione subdola e menzognera dei
suoi detrattori, molto bene individuabili,
noi rispondiamo con l'attestato ampio,
completo, della nostra stima, della no-
stra considerazione e del nostro rincre-
scimento per il doverci privare per il
futuro della sua preziosa collaborazione.

R.G.C.
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Rassegna du bétail à Allato
Le samedi 9 avril a eu lieu à Allain,

par une magnifique journée de prin-
temps, la deuxième « Rassegna » de bé-
tail bovin de notre race pie-rouge, en
heureuse coïncidence avec le dixième
anniversaire de la fondation de la So-
ciété d'élevage locale.

Sans aucun doute possible, c'est la
plus belle exposition de bétail qu'il nous
ait été personnellement donné de voir
dans notre Vallée, tant par le nombre
des animaux présentés que par leur
qualité. Mais la caractéristique princi-
pale, la particularité dominante qui s'im-
posait même à un observateur superfi-
ciel, constituant en outre un tangible
témoignage des grands progrès réalisés
par les éleveurs d'Allain, était à notre
avis, la remarquable homogénéité d'en-
semble des 330 sujets présentés qui per-
met de placer Allain parmi les toutes
premières de nos Sociétés d'élevage et,
en tous cas, la seule pouvant effectuer
une présentation de 330 vaches laitières.

Puisque nous confessons candidement
notre émerveillement pour le nombre et
la haute moyenne de qualité des ani-
maux présentés, il sera peut-être bien
que nous donnions ici quelques chiffres,
pour une plus consciencieuse documen-
tation de nos lecteurs et une plus exac-
te évaluation de la quantité de bétail
élevé dans les pâturages d'Allain. Voici
donc, tels qu'ils nous ont été communi-
qués officiellement par M. Créton Emi-
le, Président des éleveurs d'Allain, les
chiffres représentant l'ensemble du
cheptel régulièrement inscrit dans les
registres de la Société:

Vaches laitières n. 358

Génisses de deux ans 66

Génisses d'un an 150

Veaux femelles en allaitement 165

Taurillons 60

Globalement 799 têtes de bétail pour
les 96 éleveurs inscrits à la Société d'é-
levage locale. Indubitablement une res-
pectable moyenne pour chaque éleveur,
au moins dans notre Région.

Grande affluence de visiteurs à la ma-
nifestation, étant donné que le Maître
du temps et des saisons qui sait récom-
penser la bonne volonté des hommes,
avait tenu à manifester son approba-
tion aux organisateurs par une journée
exceptionnelle. Particulièrement nom-
breux les éleveurs, tant ceux de notre
Vallée que ceux d'autres régions limi-
trophes où se sont constitués de floris-
sants centres d'élevage de notre race
pie-rouge. En particulier, nous avons
noté un groupe d'éleveurs du Canavais,
devenus depuis quelques années déjà de
traditionnels clients des montagnards
d'Allain.

Parmi les autorités nous avons remar-
qué: M. l'Assesseur Fosson, le docteur
Milloz, ex-vétérinaire régional, actuel-
lement vétérinaire d'Etroubles, le doc-
teur Margaroli, vétérinaire régional, le
docteur Reggio inspecteur régional d'a-
griculture, le docteur Origlia, vétérinai-
re d'Aoste, le docteur Cantatore vétéri-
naire du service zootechnique de la
Vallée.

Messieurs les vétérinaires, comme il se
doit, faisaient partie des divers jurys et
travaillaient à classer le bétail présen-
té, tandis que le colonel Bérard opérait
pour la postérité, photographiant impar-
tialement bétail et membres du jury.

L'après-midi, après un excellent repas
et avant la proclamation des lauréats,
nous avons pu apprécier les qualités ora-
toires de Messieurs Creton frères qui,
respectivement en leur qualité de Maire
d'Allain et de Président des éleveurs,
ont su en termes appropriés nous tracer
un cadre de la vie des montagnards d'Al-
lain, de leurs peines et de leurs espoirs.

L'Assesseur Fosson, dans une heureu-
se improvisation en patois, a répondu,
assurant l'auditoire de l'intérêt tout par-
ticulier que les Autorités régionales en-
tendent porter aux problèmes de nos
campagnes. Il s'est ensuite félicité cha-
leureusement, la galanterie ne perd ja-
mais ses droits, avec les femmes et les
filles d'Allain pour l'attachement à leurs
montagnes et leur enthousiaste et in-
telligente collaboration à la belle tenue
des élevages.

En terminant la brève chronique de
cette manifestation, sans aucun doute la
meilleure qu'il soit actuellement possi-
ble de voir dans notre Vallée, il est na-
turel, pour qui comme nous a connu les
débuts et suivi les progrès réalisés par
la Société d'élevage d'Allain, de tourner
ses regards au passé, réévoquant les dif-

ficiles premiers pas, les efforts de per-
suasion et d'organisation de ceux qui, en
toute simplicité, se sont dédiés à cette
tâche et dont les noms viennent natu-
rellement sous la plume. Le docteur Mil-
loz, propagandiste éclairé et persuasif
qui jeta la bonne semence, Messieurs
Cerise Elisée et Creton Emile qui surent

soutenus par la compréhension et l'en-
thousiasme de tous.

Nous ne voudrions pas que les paroles
admiratives qui émergent ça et là dans
ces lignes soient confondues avec les
inévitables banalités qui souvent se di-
sent ou s'écrivent en pareille circons-
tance. Nous répétons d'avoir été heu-
reusement impressionés par les résultats
obtenus en dix ans de travail fait avec
sérieux et sens de responsabilité par les
éleveurs d'Allain. Nous sommes convain-
cu qu'ils progresseront encore et vou-
drions que leur exemple soit recueilli et

Vue panoramique du bétail exposé.

l'un après l'autre, par leur activité in-
fatigable, leur sens de juste discipline
et leur cordiale solidarité, se mériter
l'estime des éleveurs d'Allain et les por-
ter aux résultats que nous avons pu voir,
aidés dans leur tâche par le diligent et
incorruptible secrétaire Cerise Eligio et

suivi par les autres centres d'élevage
de notre Vallée auxquels rien ne man-
que pour faire aussi bien, sinon, peut-
être, un peu de ce sens de l'intérêt col-
lectif, sans lequel aucun résultat im-
portant ne peut jamais s'obtenir.

P. M.

Il FORTI SI-DIE
(Suite de la première page)

malicieusement nombre de nos paysans
avec un sourire entendu.

Fontine bien pensante, fontine clan-
destine, en fait la fontine n'est plus un
fromage, c'est... une idée, une conviction
politique, peut-être demain qui sait... un
drapeau... un dogme.

C'est la seule explication que l'on puis-
se donner à la façon dont, dans certains
milieux officiels et à une certaine épo-
que, on a débattu et tenté de résoudre
le problème de la fontine.

N'étant plus un fromage, un produit
économique, un bien terrestre et mon-
nayable, mais étant devenue une idée,
un programme politique, il est normal
que comme toutes les idées elle ait été
mal servie et comme tous les program-
mes politiques, mise de côté et abandon-
née à son triste sort à peine son nom
magique avait-il contribué à assurer à
certains Messieurs graves et sérieux de
bon fauteuils confortables, qu'ils n'ont
pas tous su garder.

Nous retenons pour notre compte, qu'il
serait peut-être temps que la Fontine
retourne à être ce qu'elle n'eût jamais
dû cesser d'être, c'est-à-dire un produit
monnayable, fruit du travail et de la
sueur du campagnard, dont elle repré-
sente souvent la plus importante source
de revenu.

Et lorsque la Fontine sera redevenue
modestement un fromage, peut-être s'a-
percevra-t-on que les fromages ne de-
mandent ni bénédictions, ni discours of-
ficiels, ni machiavéliques accords, mais
d'être traités comme tels sui le plan
technique et sur le plan commercial.

Peut-être alors les producteurs et par-
ticulièrement les conducteurs d'alpages,
reconnaîtront-ils que leurs intérêts ne
sont pas obligatoirement les mêmes que
ceux des propriétaires d'alpages et qu'il
est juste que ces intérêts légitimes et
les problèmes qu'ils représentent, soient
discutés et défendus de la façon la plus
objective, sans aucun ostracisme de per-
sonnes et d'opinions et sans la subtile
manoeuvre de monopolisation qui, jus-
qu'à ce jour, a empêché la formation,
dans notre Région, d'un organisme ef-

Sostenete, diffondete il

"Réveil Social
Risveglio Sociale,,

licace pour l'amélioration de la qualité
moyenne du produit, la standardisation
de sa production et l'expansion de son
aire commerciale.

Peut-être alors, conducteurs et pro-
priétaires, unis dans la saine convic-
tion que la fontine n'est qu'un froma-
ge, une réalité économique et non pas
une chose abstraite, sidérale, convien-
dront-ils de choisir les hommes qui doi-
vent en assurer le développement, exclu-
sivement en base à leur prosaïque com-
pétence de producteurs ou d'opérateurs
économiques ; sans s'occuper de la cou-
leur de leurs yeux ou de leurs opinions
politiques.

Quand la fontine sera de nouveau un
fromage, il est enfin permis d'espérer
que personne ne restera plus dans l'at-
tente extasiée du miracle possible, mais
que tous, en parfait accord, se retrous-
seront les manches, décidés à travailler
sérieusement, non pas pour sauver la
Patrie, la Religion, l'Idée ; mais pour
produire un bon fromage et le vendre
le mieux possible.

P. M.

LA VOIX DU PEUPLE
Nous recevons souvent des lettres.

Notre R.S. est un journal pour les ou-
vriers et les campagnards. Pour ceux qui
conduisent une vie dure et humble mais
qui, reconnaissons-le, sont les artis'ans
du bien-être commun. Parmi les nom-
breuses lettres reçues, nous en avons

choisies deux que nous jugeons le plus
intéressantes: un exposé général, dont
nous ne partageons pas toutes les opi-
nions, et la lettre touchante d'un mineur
valdôtain.

A chacun de nos lecteurs l'examen
personnel.

Où en sommes-nous ?
Une année s'est écoulée depuis la

victoire de la Liste du Lion Rampant, et
nombreux sont ceux qui se demandent
quelle a été la force politique vraiment
victorieuse qui est sortie de la compéti-
tion des élections régionales. Si nous
revoyons les programmes électoraux, si
nous relisons les discours des dirigeants
responsables des mouvements politiques,
il vient tout naturel de réfléchir sur un
vieux dicton populaire: « passée la fête,
adieu aux saints ». Quels sont-ils les
fruits de ce chef-d'oeuvre de politique
élaborée par notre président sensible et
clairvoyant et approuvée par une cer-
taine majorité équivoque sortie au der-
nier moment du sein du Comité Central
de l'U.V. et de l'Assemblée pendant la- '
quelle on n'avait pas expliqué les ter-
mes de la situation et où l'on avait mê-
me imposé le silence aux membres du
C.C. qui doutaient de la clairvoyance
politique du président et qui avaient une
expérience de sa conscience: démocra-
tique, loyale et sincère ? Les faits sont
là pour démontrer que c'était la mino-
rité qui voyait le problème du pays dans
son juste rapport !

Que reste-t-il de cette manifestation
de force et d'intransigeance démontrée
par la partie la plus saine du peuple
valdôtain ? de cette révolte contre les
D.C., contre les corrupteurs de son es-
prit, les agresseurs de son autonomie ?
Que reste-t-il de cette éclatante victoi-
re du mouvement de l'Union Valdôtaine?

La base du mouvement a été oubliée
après les élections: on la cherchera à
la veille des prochaines consultations
administratives !

A ce point, quelle est la conclusion
qu'on peut tirer ?

Si l'on ne considère que l'idéal, il faut
dire que personne n'a compris l'hérita-
ge spirituel que nous a laissé Emile

Chanoux. Même ceux qui à tout tour
de vent protestent leur fidélité au mar-
tyr et à son oeuvre n'ont pas compris
l'âme du peuple valdôtain et risquent
de trahir l'Union !

Dans toutes les manifestations on re-
marque que l'organisation est confiée
aux activistes du Parti Communiste aux-
quels nous ne pouvons faire trop de ga-
ge pour leur esprit valdôtain. Celui-ci
laisse place à la propagande des partis.
On oublie presque partout l'emploi de la
langue française. Elle est entièrement
disparue à la Commune d'Aoste, où, mer-
ci aussi à l'appui de certains conseil-
lers de l'Union, les étrangers antival-
dôtains maîtrisent et effacent les der-
niers débris de l'ethnie valdôtaine.

Si l'on considère maintenant l'aspect
psychologique de la situation actuelle,
on peut dire que le passé n'a rien en-
seigné au grand chef de l'U.V.

On croit encore d'être les élus du St-
Esprit et que par ce fait même les fau-
teuils viennent directement du ciel.
C'est la même aptitude de jugement des
Farinet, Page, Bondaz, etc., ce qui dé-
montre une curieuse façon d'interpréta-
tion de la démocratie parmi les préten-
dus intellectuels et hommes de loi de la
Ville.

Oublient-ils que nous sommes des ci-
toyens et non pas des sujets ?

Qu'on n'oublie pas que quand le peu-
ple cesse d'estimer, il cesse d'obéir.

L'électorat valdôtain a voté contre les
discriminations, contre la corruption dé-
mochrétienne, contre les partialités: il
veut seulement un peu de justice, de
respect et de considération pour les
classes paysanne et ouvrière et non
qu'on se rappelle de lui seulement à la
veille des élections.

Bathazard

Commiserazione dì se stesso
Nei lontani ricordi della mia infanzia

affiora sempre la visione di un uomo
stanco e coperto di polvere, qual'era mio
padre, quando a sera ritornava a casa,
al termine della sua giornata di lavoro
in una miniera piemontese; il suo viso
appariva pallido e affaticato sotto la
maschera nera di carbone depositatasi
col passare delle ore nel sottosuolo.

Mentre si metteva in libertà dai su-
dici abiti di lavoro e la mamma prepa-
rava per lui l'acqua calda, necessaria ad
un bagno ristoratore, io ammiravo il suo
coraggioso sforzo nel sorridermi come
per infondere in me quella fede e quella
speranza nella vita che a lui incomin-
ciava ad affievolirsi col passare degli
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LA VIABILITÀ
CITTAU1M II posteggio del pullman degli operai

Uno dei più acuti problemi della via-
bilità cittadina è senza alcun dubbio
quello della sosta degli autoveicoli: moto,
autovetture, autocarri e pullman. Par-
cheggiare la macchina in certe ore e in
certi giorni nel centro di Aosta è come
risolvere un rebus!

I nostri zelanti e antiveggenti ammi-
nistratori comunali si sono lasciati sor-
prendere dal progresso! E si dicono pro-
gressisti! I nostri retrogadi nonni, quan-
do si era trattato di porre in esame al-
cuni problemi cittadini avevano sì avuto
una esatta percezione del futuro (vedi:
Palazzo Municipale, Scuole Elementari,
ecc), ma oggi purtroppo i bravi asses-
sori « in gemellaggi e festival affacen-
dati, dai problemi cittadini sono di-
spensati»! diremmo parodiando Man-
zoni.

Ritornando all'argomento, accenneremo
al manifesto firmato dal Sindaco, espo-
sto nei giorni scorsi per la città, con il
quale si stabiliva il divieto di sosta in
diverse vie, viali e piazze cittadine. In
particolare, ci interessa il divieto di so-
sta dei pullman in Piazza I. Manzetti
(Piazzale della Stazione).

Noi riteniamo che il provvedimento,
per quanto riguarda le due ampie curve
che immettono in Viale <G. Carducci e
Viale. G. Garibaldi sia giustificato. Forse
è anche giustificato il divieto di sosta

di fronte all'edificio della Stazione, ma
ci permettiamo di rilevare che per i
pullman si è venuta a creare una dif-
ficile situazione per la massa degli ope-
rai, costretti a spostarsi molto più lon-
tano per prendere posto nelle autovet-
ture che devono riportarli a casa.

Si tenga presente che la partenza è
fissata venti minuti dopo la cessazione
del lavoro.

In venti minuti gli operai devono prov-
vedere alla propria toeletta e raggiun-
gere il veicolo! Ma se questo è situato
lontano come è possibile raggiungerlo?

Ritardando la partenza? E' vero! Ma si
noti che per questi uomini i minuti sono
preziosi! Tra l'andata e il ritorno, le
ore di lavoro, per alcuni trattasi di 11-12
ore di fatica!

Evidentemente è necessario trovare
per essi una soluzione immediata, in
attesa che il Comune provveda a tro-
vare una soluzione definitiva del pro-
blema della viabilità acquistando le aree
necessarie e con ampie prospettive per
il futuro perché è evidente che con i
prossimi trafori, se non si provvede tem-
pestivamente il problema diventerà irri-
solvibile.

E la viabilità è più importante delle
manifestazioni propagandistiche e fe-
staiole! Non le pare Sig. Sindaco?

R.G.C.

anni; povero babbo, i suoi chiari occhi
azzurri che parevano creati per ammi-
rare sempre il sole, conservavano anco-
ra il luccichio delle lampade come se
ancora giocassero a rimpiattino nei de-
dali della miniera.

Si ammalò di silicosi, si consumò e
si spense come una candela. Prima di
passare a miglior vita mi volle vicino e
con il fiato mozzo mi benedisse auguran-
domi una vita migliore della sua; ero
giovane allora, non volli seguire i consi-
gli paterni e per non allontanarmi dal
paese natio, appena raggiunta l'età presi
il suo posto nella miniera. Lavorai sodo
perché mi piaceva lavorare, perché non
volevo rubare il denaro alla società. La
mia coscienza non lo permetteva; mai
avrei creduto di dover un giorno com-
miserare me stesso. Questo accadde esat-
tamente quindici anni dopo, avevo 34
anni quando i medici riscontrarono in
me la presenza della silicosi. Continuavo
a lavorare perché non c'era per me al-
tra via di scelta: la pensione era una
bella presa in giro per un uomo con-
dannato dal male ad una vita breve,
tanto valeva lavorare ancora per vivere
e vivere per poter lavorare.

Poi si giunse al peggio, la miniera ac-
cusò una crisi che perdura tutt'ora.
Quella montagna, cui avevo dato gli anni
più belli della mia breve giovinezza,
dava ancora carbone, ma gli uomini non
lo volevano più, si facevano beffe della
natura e la miseria fece la sua appari-
zione; le paghe non furono più quelle di
prima e incominciò lo spopolamento del-
la zona; operai, minatori, gente ancora
risparmiata dalla silicosi, i migliori, se
ne andarono di loro spontanea volontà
per non morir di fame; quella ricchezza
che un giorno era l'orgoglio di una re-
gione svanì, sparì come per incanto ad
opera di uomini senza coscienza e senza
fede benché si professino cristiani fino
al midollo.

Oggi 1960, a 40 anni, la mia esistenza
tende al termine, il fiato mi manca, co-
me mancò a mio padre. Lascio ai miei
figli quello che mio padre lasciò a me:
una eredità di angoscia e il disgusto di
aver distrutto la mia via per una so-
cietà che non lo merita.

Un vieux mineur
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LE BONHEUR REVE
Le rêve de notre vieil émigré s'est

bien réalisé. Beaucoup d'usines se sont
créées le long de la Doire, mais hélas !
beaucoup de Valdôtains continuent à se
déplacer à l'étranger tandis que la Vallée
se remplit d'éléments d'autres régions
qui se soucient bien de déraciner son es-
prit et sa langue.

C'était vers les premiers jours de juin;
le temps était superbe, un soleil radieux
et chaud faisait épanouir les violettes
sur les flancs verdoyants des Alpes.

Une foule immense fourmillait et se
hâtait sur la route qui va du bourg St-
Maurice au Petit-Saint-Bernard, rem-
plissant le vallon d'ardentes exclama-
tions et faisant retentir les cimes encore
neigeuses d'enthousiastes chansons.

Etait-ce une armée en marche et sur
le point d'envahir et de ravager le du-
ché d'Aoste, comme au temps du géné-
ral de La Hoguette, de si cruelle mé-
moire ?

Non ! car cette foule était sans armes et
composée non seulement d'hommes qui
auraient pu être capables de combattre,
mais aussi d'autant de femmes, d'enfants
et même de vieillards qui n'avaient rien
de farouche ; bien au contraire, tous ces
visages exprimaient la douceur même et,
malgré la longueur et la fatigue de la
route, semblaient rayonner de joie et
de bonheur.

Chacun s'excitait à grimper plus ra-
pidement, s'aidant les uns les autres de
la parole et des mains ; tout le monde
criait, gesticulait ; tous semblaient en
délire et vouloir arriver les premiers en
haut de la montagne.

Puis, au fur et à mesure que ces gens
atteignaient l'hospice, ils prenaient un
léger repas et reprenaient leur course,
dévalant sur la pente opposée sembla-
ble à un torrent sorti de son lit.

Ils traversent sans arrêt La-Thuile, St-
Didier, Morgex, etc.

Partout la population accourt sur leur
passage, les saluant de leurs acclama-
tions et en agitant leurs mouchoirs.

Puis, tout-à-coup, des cris plus per-
çants retentissent dans les airs;

Mon fils ! ma fille ! mes enfants ! Et
du sein de la foule qui passe, d'autres
cris répondent: Père, mère chéris ! nous
voici ! et dix, vingt, trente personnes
s'élancent des rangs compacts et vont
sa jeter dans les bras qui vers eux se
tendent ; on se couvre mutuellement de
baisers et de larmes d'allégresse ; puis,
fuyant la grande route, parents et en-
fants courent se réfugier sous le toit
paternel pour ne plus le quitter, pendant
que l'avalanche humaine continuait à

descendre la vallée en allant sans cesse
s'amoindrissant.

Elle franchit Pierre-Taillée, traverse
Arvier, Villeneuve, St-Pierre, puis Aos-
te, où elle laisse un grand nombre de
ses membres et se trouve réduite de plus
de la moitié.

Et, poursuivant son chemin vers Châ-
tillon, Verres, où elle n'est plus qu'un
fantôme, atteint enfin Pont-St-Martin
en s'évanouissant complètement.

Mais, au même instant, de nouvelles
acclamations d'un peuple en fête s'élè-

vent de tous les villages à la fois et,
comme la nuit tombait, des feux de joie
s'allument et flamboient sur toutes les
collines, embrasant la vallée entière.

On célébrait le retour définitif de tous
les émigrés valdôtains.

Car, grâce enfin à une administration
éclairée, consciente et active, cinquante
usines s'étaient créées le long de la
Doire, dans lesquelles on avait réservé
leurs places à tous les enfants de la val-
lée. A ce spectacle si beau, la joie m'é-
treignit si fort que tout-à-coup je me
retrouvait... dans mon lit.

Hélas ! Ce n'était qu'un beau rêve.
A. OTTOZ.

(De "La Vallée d'Aoste à l'étranger",
n. 4 du 1er janvier 1914).
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Comité des Traditions Valdôlaines
Ainsi qu'il est dit dans ses Statuts, le

Comité des Traditions Valdotaines a été
fondé le 13 février 1947 pour «mainte-
nir les traditions en usage, faire revivre
celles qui sont tombées dans l'oubli, veil-
ler à la conservation et à la restaura-
tion des sites et des monuments, re-
cueillir les souvenirs historiques, artis-
tiques, anecdotiques se rattachant à la
Vallée ; enfin par l'action de ses mem-
bres faire observer au sein des familles
valdotaines les principes de cordialité et
d'hospitalité ».

D'une façon plus spécifique, il désire
surtout:

— Assurer la sauvegarde de nos in-
térêts linguistiques et le renforcement
de l'unité spirituelle de notre ethnie.

— Hausser sur le plan littéraire notre
beau et vieux dialecte en encourageant
l'activité de nos félibres.

— Contribuer au maintien de l'esthé-
tique des maisons rurales et du pittores-
que des villages.

— Favoriser l'épanouissement de l'ar-
tisanat valdotain en étudiant son orga-
nisation, ses débouchés, ses perspectives
économiques, sa rémunération.

— Imprimer à l'aménagement touris-
tique de nos sites une secousse bienfai-
sante.

— Diffuser une saine pédagogie ré-
gionaliste.

— Vulgariser nos littérateurs et met-
tre en relief les grandes figures valdo-
taines d'autrefois.

— Etudier plus profondément le rôle
du folklore et des traditions dans la vie
d'un peuple.

— Encourager les jeunes à se fami-
liariser avec le problème valdotain.

— Valoriser le goût des lettres, des
arts, de la recherche historique.

— Soutenir nos jeux sportifs tradi-
tionnels (fiollet, tzan).

— Faire revivre nos costumes folklo-
riques et nos chants régionaux.

Le C.T.V. veut, en peu de mots et au-
dessus de toute passion politique et con-

fessionnelle, que le pays rayonne à tra-
vers sa culture, son ethnie, ses élites.

VALDOTAINS
Soutenez son action, faites connaître

ses finalités, aidez-le par tous les moyens
à remplir dignement sa haute mission
patriotique.

Inscrivez-vous nombreux au C.T.V., la
cotisation annuelle n'est que de 200 lires.

Le C.T.V. doit réunir en un faisceau
unique toutes les bonnes volontés, tous
les semeurs d'idées et d'initiatives, tous
les proneurs d'un sain régionalisme.

Soyons unis.
Faisons bloc.
Le pays gardera son visage et sa co-

hésion.
Le Conseil Directif du C.T.V.

Precisazione a "La Voix du Pays,,
Al momento di andare in macchina

abbiamo rilevato sul bimensile «La Voix
du Pays », che noi avevamo salutato en-
tusiasticamente come una voce nuova,
sana del regionalismo valdostano, una
nota stonata nella stroncatura che la
Redazione del bimensile ha dedicato al-
le lodi cui il periodico « Le Traval » l'a-
veva fatto oggetto.

Non ci interessa la loro polemica, ma
ci preme chiarire un passo dell'articolo
in questione, dove si vuole precisare:
« Sanno bene i comunisti che noi siamo
di una pasta diversa dei loro attuali al-
leati o di coloro che creano loro le oc-
casioni di successo ». Ora noi stimiamo
coloro che riconoscono di aver sbaglia-
to (errare humanum est), ma teniamo a
precisare bene che non dimentichiamo
il passato. Ora molte di queste persone
che protestano di non aver mai aiutato
il comunismo dovrebbero ricordarsi dei
loro atteggiamenti durante le elezioni
regionali del 1954, i loro osanna e i loro
evviva per aver estromesso l'U.V. dal
Consiglio regionale considerandola alla
stregua, se non peggio, del P.C. e po-
nendo le premesse per la situazione ve-
nutasi a creare nel 1958-59. E' sempre
la stessa Union che ora si vorrebbe ver-
gine e sposa dopo aver cercato di pro~
stituirla.

Noi non ci sentiamo comunisti né an-
ticomunisti, se ner anticomunismo si
intende discriminazioni, persecuzioni, o-
stracismo, né democristiani, quando per
democrazia si intende difesa di interessi
precostituitì, offesa al principio della
giustizia sociale e della personalità urna-

CIRCOLAZIONE SU STRADA DELLE MACCHINE AGRICOLE
A decorrere dal 30 giugno cesserà il

periodo di applicazione delle disposizio-
ni transitorie per la circolazione su stra-
da delle macchine agricole. A partire
dal 1° luglio il nuovo codice della stra-
da verrà reso integralmente esecutivo.

Pertanto, l'Assessorato dell'Agricoltu-
ra e delle Foreste ha ritenuto oppor-
tuno di portare a conoscenza degli utenti
di macchine agricole quanto segue:

1) Per poter circolare su strada le
macchine agricole guidate da condu-
cente a bordo (trattori, motocoltivatori
e motofalciatrici con carrello o rimor-
chietto) devono essere munite di un cer-
tificato di circolazione rilasciato dall'I-
spettorato della Motorizzazione Civile.

2) Per la guida su strada delle mac-
chine di cui sopra è prescritta la pa-
tente di guida per macchine agricole.

I titolari di patenti automobilistiche
di I e II grado potranno, entro il 1° lu-
glio 1960, ottenere la conversione di det-
te patenti in quella per macchine agri-
cole senza corresponsione della tassa dì

circolazione governativa e senza effet-
tuazione di esami ed accertamenti, ri-
volgendosi all'Ispettorato della Motoriz-
zazione Civile di Aosta.

3) Coloro che avessero intenzione di
acquistare una delle macchine sopraci-
tate o rimorchi per trattrici agricole di
peso complessivo a pieno carico supe-
riore a q.li 15, onde essere garantiti che
la macchina è idonea alla circolazione
su strada, dovranno richiedere al riven-
ditore il certificato di circolazione della
macchina che s'intende acquistare.

In mancanza di tale documento il ri-
venditore stesso dovrà consegnare il
certificato di origine della macchina,
debitamente vistato da un Ispettore
Provinciale della Motorizzazione Civile,
a dimostrazione che la macchina stessa
è già stata sottoposta a collaudo con
esito favorevole. In questo caso il rela-
tivo certificato di circolazione trovasi già
depositato presso l'Ispettorato della Mo-
torizzazione Civile competente per gli
adempimenti di Legge.

na, come purtroppo dobbiamo constatare
quotidianamente.

Siamo coscienti di aver sempre difeso
la nostra Valle e lo spirito del nostro
paese da ogni contaminazione partitica
che, vogliasi o no, nuocerà sempre al-
Vesprit de Vethnie valdôtaine ! Se de-
ploriamo la politica antivaldostana del-
l'attuale Giunta comunale di Aosta e ab-
biamo il coraggio e l'onestà di denun-
ciarlo, riconosciamo onestamente anche
l'opera svolta dai membri della Giunta
regionale che nel campo dei valori spi-
rituali e della difesa dello spirito val-
dostano cercano di essere più coerenti
della precedente democristiana alla qua-
le, pure, i nostri amici della «Voix du
Pays » avevano dato a suo tempo la
loro entusiastica adesione.

Ecole Valdôtaine

Augmentation de Tìndeinnité de
LANGUI ÏKAIiÇAlSt AVA

Le Conseil ae la Vallee a tenu le 9 et
10 juin sa séance ordinaire au prin-
temps. L'objet n. 24 de l'ordre au jour
portait : « Augmentation du montant ae
rinaemnité dé langue française pour les
instituteurs élémentaires ».

Tous les instituteurs s'attendaient à
une augmentation proportionnée aux
augmentations des appointemens effec-
tuées par l'Etat, et en particulier qu'on
aurait retaoli l'indemnité pour la cor-
rection des devoirs selon le montant fixé
par l'administration centrale, à L. 3.500
mensuelles. Le Syndicat autonome val-
dotain avait rappelé l'attention de M.
l'Assesseur sur ce fait et sur le fait que
toute la catégorie était dans l'attente
d'une solution équitable des requêtes.
L'augmentation fixée par le Conseil, de
mille lires par mois, reconnaissons-le,
ne peut satisfaire les instituteurs, d'au-
tant plus quelle serait même élargie
avec une sorte de condescendance qu'au-
paravant avait indisposé les esprits. Les
instituteurs ne demandent pas la cha-
rité, mais prétendent justement que
leurs droits soient reconnus et que leur
dignité soit respectée.

Cela est écrit pour éclaircir nos posi-
tions et surtout pour inviter certaines
personnes syndicalistes à ne pas faire le
double jeu conduisant les problèmes syn-
dicaux sur des positions politiques. Nous
tenons à faire remarquer que le problè-
me ne se pose pas dès aujourd'hui et que
MM. les démochrétiens auraient pu ré-
soudre la question bien auparavant s'ils
avaient voulu suivre une ligne de con-
duite de justice et d'honnêteté et non
pas jouer, avec leurs « tirapiedi », à la
politique de la tromperie et de l'illusion.

LA PATRIE UALDOTAIHE
par ANDRÉ ZANOTTO

Mémoire présenté à l'Académie de Saint-Anselme

IL
Mais revenons à notre sujet. Nous avons

vu: 1. que nous n'avons pas de retrouve-
ments archéologiques se rapportant avec
certitude à la civilisation salasse ; 2. qu'a-
près sa défaite ce peuple disparut de l'his-
toire ; 3. que nous avons des doutes sur
ses exploits militaires.

Pourrions-nous donc supposer l'existen-
ce d'une Patrie, c'est-à-dire d'une société
policée, d'une individualité politique pri-
mordiale à l'époque pré-romaine ?

Nous avouons que nous sommes bien in-
crédules, en dépit des poètes, des histo-
riens à la fantaisie féconde qui, par le
moyen d'inductions acrobatiques, de corré-
lations gratuites ont donné des détails à foi-
son sur les Salasses, sont arrivés jusqu'à
leur prêter des traits somatiques précis (les
yeux bleus ou gris-vert, la taille exception-
nelle, etc.).

La curiosité, bien légitime d'une autre
part, de mieux connaître nos premiers de-
\anciers, a poussé quelqu'un à bâtir des
châteaux en Espagne. Mais on ne peut ac-
cepter des détails trop précis, des échafau-
dages trop audacieux, sans ôter à l'histoire
sa ligueur scientifique.

SOUS LES ROMAINS IL N'Y AVAIT
QU'UNE SEULE PATRIE: ROME

Henri Menabrea est de l'avis que les co-
lons romains et les indigènes formèrent
« une race nouvelle bientôt marquée elle-
cc même par les éternelles conditions de la
ce vie des Alpes, leur climat, leur isolement,
ce leurs rudes travaux de la forêt et de la
« prairie, travaux éminemment propices à
ce la formation d'un esprit communautaire
« et particulariste ». (3)

L'esprit communautaire oui. Mais la Pa-
trie Valdôtaine comme nous l'entendons,
soit une petite nation, formée d'individus
ayant le même amour pour le pays qui leur
a donné issue, le même esprit d'indépen-
dance, devait se faire attendre longtemps.

L'Arc d'Auguste nous rappelle avanta-
geusement ce que pouvait être à ces temps-
là l'esprit d'indépendance. Pour les Sa-
lasses survécus aux massacres ou réchappes
à l'esclavage, il n'était question que de
vivre sous le joug, toujours le joug bien
que rendu moins pénible par une certaine
parité de droits avec les colons romains.

Pour ces derniers les idées d'indépen-
dance n'étaient point de mise. Rome était
leur seule Patrie ; Rome qui leur avait
permis de venir s'installer en maîtres dans
ce beau recoin de l'Empire que devait être
la Vallis Augustana.

La Patrie Valdôtaine ne surgira que
d'une forme très marquée d'indépendance.
Le dévouement des colons romains à l'em-
pereur, attesté par l'inscription découverte

à la Porta principalis dextra de la cité
d'Aoste, dans laquelle ils déclaraient de
prendre comme patron le divin Auguste, ne
laisse guère entrevoir un affranchissement
du territoire valdotain.

En quoi donc auraient consisté le parti-
cularisme, la Patrie ?

LA VALLEE D'AOSTE AU TEMPS
DES INVASIONS BARBARES

Le délabrement de l'Empire romain ap-
porta che nous aussi le redoutable fléau
qu'étaient les barbares. Notre vallée dut
supporter plusieurs invasions. La cité
d'Aoste en fut détruite, mise au pillage. Ses
habitants survécus aux tueries reprirent
la vie sauvage d'antan.

Nous imaginons ces pauvres êtres, frap-
pés de terreur et plongés dans le désespoir,
vaguant dans la montagne, se cachant au
fond des forêts.

La puissance romaine qui avait maîtrisé
le monde entier était tombée en rien ; sa
civilisation n'était plus qu'un beau sou-
venir. Les quelques monuments restés de-
bout devaient profondément contraster avec
les ruines et les décombres qui les entou-
raient.

On revint aux temps primitifs. Tout était
à refaire.

Parfois, quand il arrive au plus haut
degré de la civilisation, quand il a fourni
les preuves marquantes de ses capacités,
comme un gamin qui renverse d'un coup
de pied ses créations enfantines, l'homme

est pris par la folie de détruire de ses pro-
pres mains les oeuvres qu'il a élevées en
témoignage de son intelligence ; il revient
aux origines.

Cela se répète à certaines époques de
l'histoire, lorsque l'homme devient trop
orgueilleux.

Parmi les barbares, notre vallée eut la
chance de tomber sous la domination, en-
tre autres, de ceux qui étaient considérés les
plus doux, les plus policés: les Biirgondes,
qui apportèrent chez nous la sagesse de
leurs lois, la douceur de leurs moeurs, leur
science agricole (la tradition leur attribue
l'implantation de la vigne).

Ici se forme la race valdôtaine, l'unité
ethnique, par la fusion des éléments sa-
lasses, latins et burgondes.

La Patrie Valdôtaine va bientôt se for-
mer elle aussi, favorisée par la présence
d'une population homogène.

LA SOUVERAINETE DES SAVOIE

Vers 1032 le Comte Humbert, souche
de la dynastie des Savoie, tomba en pos-
session de la vallée d'Aoste. Il reçut ces
terres, en récompense de ses services,
de l'empereur Conrad II qui les avait hé-
ritées après la mort de Rodolphe III, le
dernier roi de Bourgogne, ou bien — se-
lon les thèses plus récentes - - des évêques
d'Aoste.

(à suivre )

(3) HENRY MENABREA, La vallée d'Aoste du passé,
dans Soc. acad.... Trentedeuxième bulletin, Aoste 1955
p. 74.
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Au cours de nos pérégrinations dans
les villages de notre Vallee, il nous ar-
rive d'avoir à déguster quelques bons
verres dé vin d'un cru local et souvent,
au plaisir sensuel de la dégustation, vient
s ajouter, entre un verre et l'autre, le
plaisir plus subtil, mais non moins
grand, pour le vigneron, de nous parier
ae son vin.

Un vigneron qui parle de son vin, le
fait avec un attendrissement non dénué
de poésie ; c'est un peu comme une
mère qui parle de son entant, et même
lorsque quelque timide autocritique af-
fleure dans le discours, elle est couverte
immédiatement après par une louange,
ou tout- au moins par une justification
du léger défaut constaté.

Obtenir un vin parfait n'est pas chose
facile, le vigneron le sait bien ; il faut
pour cela une concomitance de nom-
breux facteurs dont certains sont indé-
pendants de sa bonne volonté et tout à
fait hors de portée de son influence. En
fait, l'art du vigneron, indispensable
bien sûr, doit cependant compter sur
l'aide, souvent déterminante, de saisons
favorables.

Nous n'analyserons pas ici l'ensemble
des facteurs qui concourent à l'obten-
tion d'un excellent produit, ce qui nous
entraînerait trop loin, nous obligeant à
parler du choix des cépages et de leurs
porte-greffes en relation avec la na-
ture du terrain où ils devront être cul-
tivés, à son exposition, et à considérer
également la méthode de taille adoptée
et de nombreux autres facteurs plus ou
moins importants.

Nous nous limiterons à parler aujour-
d'hui génériquement des principaux dé-
fauts des vins et des moyens de les cor-
riger, nous repromettant de disserter,
successivement, plus en détail et plus
longuement sur certaines des opérations
dont nous donnons présentement un
aperçu d'ensemble.

Un vin sans défaut est une chose rare ;
trop de raisons peuvent intervenir de-
puis la cueillette des raisins jusqu'à la
consommation du vin vieilli en cave,
pour que ce liquide fragile reste inaltéré.

Les défauts des vins faits peuvent te-
nir, à la mauvaise qualité de la ven-
dange, à la mauvaise marche des fer-
mentations, aux maladies et accidents
dont le vin décuvé peut être la victime.
De toutes ces causes, le premier groupe
est de beaucoup le plus important ; un
moût de vendange saine et bien mûre
doit bien fermenter et bien se conser-
ver ; au contraire un moût de raisins ma-
lades ou mal mûris est voué à toute une
série d'avatars, pendant la fermentation
en cuve ou en tonneau, pendant la garde
en cave et même pendant la conserva-
tion en bouteilles.

La logique et le bon sens devraient
conseiller d'abandonner à leur triste sort
les vins de vendanges anormales, débar-
rassant ainsi le marché des vins en les
obligeant à se diriger vers la distillerie
ou vers la vinaigrerie. Pourtant il est
possible, dans certains cas, de corriger
les vendanges.

Voyons d'abord cette question, nous
parlerons ensuite de la protection con-
tre les maladies et accidents au cours de
la fermentation, ou après que celle-ci
est terminée.

Correction des vendanges
Un moût peut être défectueux de di-
verses manières et produire des vins eux
aussi déficients, pour cette raison: que
ia matière première était elle-même
anormale.

C'est ainsi qu'un moût trop riche en
sucres et pauvre en acides donnera des
vins plats sujets à la mannite, à la
tourne, à la casse, et à la piqûre, ma-
ladies ou accidents dus à des maladies
microbiennes qui se développent dans
une matière première anormale, dans
un moût déséquilibré. Un moût de rai-
sins doit doser de 6 à 10 grammes d'a-
cidité par litre, exprimée en acide sul-
furique. C'est le cas de la plupart des
moûts récoltés à l'automne dans les vi-
gnobles septentrionaux. Au contraire il

arrive souvent, dans les régions très en-
soleillées que les acides sont brûlés dans
le grain et l'acidité des grains trop mûrs
peut tomber au-dessous de ce minimum.

Il est permis de corriger ce défaut et
la loi autorise l'acidification des ven-
danges par addition d'acides organiques
purs tels que l'acide tartrique et l'acide
citrique. Dans la pratique on remonte
l'acidité du moût de 1 à 2 grammes par
litre, tout au plus. Ces corps cristallisés,
acide tartrique ou acide citrique, sont
dissous dans du moût, et non dans l'eau.
Bien entendu le prix non négligeable de
ces acides, de l'acide citrique surtout,
fait réduire au strict minimum les quan-
tités ajoutées.

Inversement dans les régions septen-
trionales il arrive parfois que les moût.s
de vendange sont trop riches en acides
organiques et trop pauvres en sucres. La
réglementation prévoit alors que l'en
peut recourir à la correction à l'aide de
moût concentré. Idéalement cette addi-
tion devrait être faite avec des moûts de
même provenance que le moût à re-
monter et, dans tous les cas soit avant,

soit pendant la fermentation, mais ja-
mais après.

En outre le tannisage, le collage des
moûts sont autorisés. Ainsi se trouvent
limitées les corrections permises sur les
moûts de vendanges fraîches ; il faut
entendre sous ce terme les opérations
qui en modifient la composition chi-
mique.

Bien entendu sont autorisées égale-
ment les opérations mécaniques ou les
opérations physiques telles que: la fil-
tration, la pasteurisation, la centrifu-
gation, etc.

Le sulfitage des vendanges, par bar-
botage d'anhydride sulfureux ou par dis-
solution de bisulfites alcalins dans le
moût, ou par addition de solutions sul-
fureuses dans le moût, constitue une
opération autorisée qui a un caractère
à part. Le gaz SO2 agit ici comme anti-
septique et c'est le seul antiseptique dont
l'emploi soit permis, en oenologie, par
notre législation.

Pour les moûts, la dose de SO2 à ajou-
ter n'est pas limitée, mais il ne doit en
rester dans les vins faits que des doses
inférieures à des maximums que nous
indiquerons plus avant.

Le coupage, le mélange des moûts en-
tre eux est autorisé, il peut équivaloir
-à une correction du moût le plus faible
en acides, ou en sucres, suivant les cas,
avec les éléments de l'autre, plus riche.

Les défauts des vins
Les vins peuvent présenter des défauts,

des insuffisances de constitution qui ré-
sultent de la qualité anormale des moûts
dont ils proviennent. Pour ces défauts,
nous venons d'indiquer les causes et les
remèdes autorisés.

Mais les vins peuvent s'altérer pen-
dant la fermentation et aussi pendant
la conservation ; ces altérations ont
d'autres causes et les remèdes appliqués
sont aussi très souvent différents de ceux
précédemment indiqués.

a) Défauts dûs à de mauvaises fer-
mentations. — Des moûts même norma-
lement constitués, peuvent donner des
vins défectueux par suite de fermenta-
tions anormales.

Un vin rouge bien fermenté ne doit
plus contenir que des traces de sucre
(moins de 1 gramme par litre) et ne doit
pas avoir une acidité volatile supérieure
à Ogr, 6 - Ogr, 7 en acide acétique au
litre lorsqu'il est dans son jeune âge. Si
le vin jeune contient encore plusieurs
grammes de sucre, c'est que la fermen-
tation a été incomplète et ce vin risque
d'être envahi par d'autres microbes, sur-
tout ceux des maladies des vins, qui le
transformeront en un liquide non loyal
et non marchand. Si tout le sucre du
moût n'a pas été transformé en alcool
et en acide carbonique, cela peut tenir
à un arrêt de la fermentation par refroi-
dissement de la cave (ce qui peut se pro-
duire souvent dans notre Région à la
fin de l'automne) soit à ce que le moût
était trop riche en sucres et que la bonne
levure s'est arrêtée lorsque la dose d'al-
cool produite est devenue pour elle anti-
septique, soit enfin, que les levures ap-
portées par la vendange étaient des le-
vures sauvages, de mauvaises levures au
point de vue oenologique.

Si l'acidité volatile des vins jeunes est
trop élevée, c'est que d'autres microbes
que les levures alcooliques s'y sont dé-
veloppés pendant la fermentation. Le
cas le plus fréquent est celui, où le fer-
ment du vinaigre s'est développe au con-
tact de l'air sur les pellicules, les pépins,
les pulpes de raisins venus à la surface
de la cuve ou du tonneau, soulevés par
le gaz carbonique de la fermentation.
Dans ce cas, on sait que le chapeau s'a-
cétifie, se pique, surtout s'il est laissé au
large contact de l'air ; l'alcool qui im-
prègne ces éléments solides est oxydé en
acide acétique, le vin devient aigre sous
l'action du Mycoderma aceti.

Les remèdes à ces deux ordres de dé-
fauts des vins jeunes sont aisément trou-
vés: d'abord, empêcher les arrêts de la
fermentation par un réchauffage de
l'atmosphère des celliers, en allumant
des foyers ne dégageant pas de mau-
vaises odeurs ; employer des levures sé-
lectionnées, entraînées à de fortes doses
de sucre et d'alcool ; gêner enfin le dé-
veloppement des mauvaises levures soit

en les obligeant à vivre dans un liquide
assez riche en alcool, soit en les para-
lysant par remploi du gaz sulfureux,
produit par la combustion de la mèche
souffrée ou par les autres moyens que
nous avons énoncés pour le traitement
aes moûts.

P.our empêcher la piqûre pendant la
fermentation, on peut soit enfoncer le
chapeau du marc qui vient flotter au-
dessus du vin, soit employer la combus-
tion du souffre, c'est-à-dire l'anhydride
sulfureux. Dans une atmosphère char-
gée de gaz inertes comme l'anhydride
carbonique, l'azote, ou d'un gaz asphy-
xiant comme l'anhydride sulfureux, le
Mycoderma aceti, très aérobie, ne peut
plus se développer.

Tous les soins d'hygiène et d'aseptie
du matériel vinaire seront favorables au
bon développement des levures ellipti-
ques, de celles qui donnent le bon vin.
La destruction des germes qui peuvent
exister abondants sur les parois des
caves, sur le bois des récipients où le
vin est logé, sur les instruments de fou-
lage et de pressurage est à recomman-
der. Le.s solutions sulfureuses à 10 %, le
permanganate de potasse à 1 %, l'eau
chaude et la vapeur seront employés à
cet effet.

b) Défauts qui se révèlent pendant
la conservation du vin. — Pendant que
le vin vieillit en cave, dans les tonneaux
ou dans les bouteilles, des défauts gra-
ves peuvent se développer, qui sont pres-
que tous d'origine microbienne ou diasta-
sique. Quelques autres accidents sont
dus à l'action des métaux (fer, cuivre,
calcium...) mais ils se rejoignent avec
d'autres groupes sous le nom générique
de casses.

Les défauts dont il s'agit ici, sont les
véritables maladies des vins, qui in-
tensifient leurs effets avec le temps et
qui peuvent en quelques mois transfor-
mer un vin normal en liquide imbuva-
ble et, en tout cas, Invendable. Ces ma-
ladies microbiennes sont, pour ne citer
que les principales: la piqûre déjà nom-
mée, la tourne ou pousse, la graisse,
l'amerture, la mannite.

Toutes ces maladies microbiennes,
dues au développement de bactéries ou
de bacilles dans les vins mal constitués,
ou mal soignés, sont justiciables des
mêmes traitements, découverts à la sui-
te des travaux mémorables de Pasteur
et de ses disciples. La pasteurisation,
c'est-à-dire le chauffage pendant cinq
à dix minutes des vins à une tempéra-
ture voisine de 70o, à l'abri de l'air, a
pour effet de tuer ou d'engourdir les
ferments microbiens.

Tous les procédés mécaniques ou phy-
siques qui ont pour effet d'éliminer les
microbes ou de les détruire, sans rien
changer à la nature du vin, sont auto-
risés par les règlements: filtration, col-
lage, centrifugation, action du froid,
pasteurisation, action des rayons ultra-

violets, action des ondes ou des ions.
Par contre, en ce qui concerne les

traitements chimiques, le législateur a
voulu interdire toute addition ou toute
suppression de constituants du vin qui
modifierait la composition du vin traité.
Il est, en bref, interdit de guérir, de ré-
tablir dans sa composition normale un
vin altéré ; on recommande de prévenir
ou, au moins d'enrayer une altération,
de la fixer au stade qu'elle a atteint et
de l'empêcher d'aller plus loin. Telle est
l'action de la pasteurisation, par exem-
ple, qui stabilise le vin sain ou le vin
en voie d'altération dans l'état où il se
trouve au moment du traitement.

Cette fois encore, les règlements ne
permettent l'emploi que d'un seul anti-
septique pour arrêter les fermentations
microbiennes qui sont la cause des ma-

ladies du vin. C'est l'anhydride sulfu-
reux, fort utile, sinon indispensable aux
vmificateurs, qui permet d'enrayer la pi-
qûre, la tourne et certaines casses no-
tamment. L'emploi en est toléré à la
condition que le vin n'en contienne pas
plus de 10 milligrammes par litre, à l'état
libre et 450 milligrammes par litre, au
total. Avec la tolérance de dosage de
10 %, on voit qu'un vin, quel qu'il soit,
et surtout un vin blanc liquoreux, ne
doit pas contenir plus d'environ un
demi-gramme d'anhydride sulfureux par
litre.

Certaines casses, dues à la présence
de sels métalliques dans le vin sont jus-
ticiables de l'emploi de l'acide citrique.
Dans ce cas, la dose présente dans le vin
ne doit pas excéder Ogr,50 par litre,
ioit 50 grammes par hectolitre.

Traitements des maladies des vins
TRAITEMENTS. — D'une façon géné-

rale on peut arrêter ces maladies des
vins en les tannisant, les collant, les
filtrant et les pasteurisant. L'addition
de tannin à la dose de 15 à 20 grammes
par hectolitre, et d'une quantité de colle
de gélatine égale, provoque la forma-
tion, dans le vin d'un fin réseau qui
descend dans le récipient en entraînant
les microbes dans les lies ; le vin qui
s'était troublé s'éclaircit, l'absence des
ferments éliminés empêche l'altération
de se poursuivre.

Pour les traitements des goûts défec-
tueux, qui se développent accidentelle-
ment dans les vins, l'emploi d'huiles
neutres, bien rectifiées, permet d'enle-
ver ces goûts et aussi les odeurs, sans
changer la composition des vins.

Emploi de l'anhydride
EMPLOI DE L'ANHYDRIDE SULFU-

REUX. — II faut savoir que le soufre,
en brûlant, donne le double de son poids
d'anhydride sulfureux (SO2). Par suite,
si l'on veut former 100 grammes de SO2

pour être absorbés par 1.000 litres (10
hectolitres) de vin, pour que chaque litre
en contienne 100 milligrammes, il fau-
dra brûler 5 grammes de soufre par hec-
tolitre. En général, les doses ajoutées en
une fois sont de l'ordre de 20 à 30 mil-
ligrammes de SO2 par litre, soit 2 à 3
grammes par hectolitre, représentant 1
gramme à 1 gr. 5 de soufre à brûler par
hectolitre de vin à traiter.

Si l'on part de l'anhydride sulfureux
liquéfié, la pesée de l'anhydride liquéfié
employé donne le poids de SO2 qui se
gazéifie, poids pour poids.

Si l'on part des solutions sulfureuses,
leur titre est généralement indiqué sur
les récipients.

Si l'on part des bisulfites et métabi-
sulfites, surtout des sels de potasse, on
sait que leur teneur de SO2, en poids,
varie entre 50 et 57 %.

Caractère des maladies
CARACTERE DES PRINCIPALES MA-

LADIES DES VINS. — Le diagnostic de
ces maladies se fait aisément à l'aide
du microscope et de l'analyse.

Les vins piqués présentent de très
nombreux Bactérium aceti sphériques,
très petits (1 millième de millimètre de
diamètre) en forme de 8, souvent alignés
en chaînettes très fines. L'acidité vola-
tile est élevée, dépasse bientôt 2 gram-
mes par litre, en acide acétique. Le vin
a l'odeur et la saveur piquante du vi-
naigre.

Les vins tournés, poussés, sont légè-
rement gazeux ou pétillants. Leur cou-
leur est peu vive ; ces vins changent de
couleur à l'air. Ils contiennent de nom-
breux filaments très fins et coudés (1
millième de millimètre sur 30 à 40 de
long). L'analyse révèle une acidité vo-
latile élevée et surtout des teneurs en
acide tartrique libre et en bitartrate de
potasse (crème de tartre) bien inférieu-
res à la moyenne (vins rouges).

Les vins gras sont filants comme de
l'huile. Le microscope y révèle la pré-
sence de très longues chaînes de mi-
crobes très petits. Le vin pétille un peu
(vins blancs).

Les vins mannités sont aigres doux.
La présence de la mannite peut être fa-
cilement mise en évidence par extrac-
tion et évaporation. Les microbes sont
trapus, en boudins, isolés ou en chaî-
nettes de deux ou -trois articles.

Les vins envahis par la fleur, le Myco-

derma vini, sont plats et recouverts de
fleurettes blanches ou par un voile con-
tinu et plissé. Le vin a un goût d'évent
caractéristique.

Les différentes casses sont, en géné-
ral, activées par le contact avec l'air.
La surface s'irise, le vin tourne au mar-
ron ou au gris, un dépôt de matière
colorante se forme au bas des récipients.

Toutes ces maladies et ces accidents
peuvent être prévenus ou enrayés par
les procédés indiqués ci-dessus: soit cor-
rection préalable des vendanges, soit
emploi de l'anhydride sulfureux, soit
traitements physico - mécaniques, soit
traitements chimiques exceptionnels
(emploi de l'acide citrique, du tannin).

Ce rapide exposé n'a pas la préten-
tion d'avoir examiné à fond et dans le
détail les problèmes se rapportant aux
maladies des vins, ce n'est que le ré-
sultat immédiat d'une cordiale discus-
sion faite, entre un verre et l'autre, avec
un petit groupe de nos amis, dans une
cave de la colline de Sarre. Nous retour-
nerons successivement sur l'argument,
pour le moment nous avons parcouru le
problème dans son ensemble, il nous
sera ainsi plus facile d'y revenir, pas-
sant de la vue d'ensemble à l'analyse
détaillée des arguments intéressant plus
particulièrement nos vignerons locaux.

P.M.
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Salariés agricoles, attention !
Il est notoire que tous les employeurs

de main-d'oeuvre agricole ont l'obliga-
tion de dénoncer les salariés qui travail-
lent à leur dépendance. Les dénoncia-
tions peuvent être faites à Aoste au bu-
reau des contributions unifiées en agri-
culture (Avenue Père Laurent, n. 15) ou
au correspondant dudit qui générale-
ment est le placeur communal.

Chaque salarié est en droit d'exiger
d'être signalé par l'employeur afin de
jouir dé toutes les prestations que la
loi lui reconnaît, soit: 1) Assurance ma-
ladie; 2) Assurance accidents; 3) Allo-
cations familiales; 4) Subside de chô-
mage; 5) Pension d'invalidité ou vieil-
lesse.

C'est avec une profonde satisfaction
que nous avons pu constater que les sa-
lariés opérant en Vallée d'Aoste, com-
mencent à comprendre la nécessité de
sauvegarder leurs intérêts en s'adres-
sant à notre Syndicat, qui s'occupe d'une
façon sérieuse de leurs problèmes.

Nous ne cesserons pas de répéter qu'il
est nécessaire que les domestiques de
campagne s'adressent à nos bureaux
pour tous les éclaircissements qui con-
cernent leurs intérêts, s'ils ne veulent
pas, à l'âge de 60 ans, perdre leur pen-
sion ou s'ils ne veulent pas perdre les
allocations familiales et le subside de
chômage en cas de nécessité ; s'ils ne
veulent pas perdre les droits que la loi
leur reconnaît en cas de maladies: l'hos-
pitalisation.

Le Syndicat Autonome Valdôtain
«Travailleurs», qui compte parmi ses
inscrits beaucoup de salariés, est à la dis-
position de tous les ouvriers agricoles,
soit pour le contrôle annuel, soit pour
les dénonciations qui n'ont pas été fai-
tes, soit pour tous les autres conseils et
démarches qui peuvent les intéresser.

Ami travailleur, adresse-toi en toute
confiance à nos bureaux ; c'est là que tu
peux être sûr de trouver les personnes
qui sont compétentes en matière, et qui
sauront te conseiller pour ton mieux.
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